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En avril, le Pape François nous invite à prier  
pour le rôle des femmes 

 

"Si nous ne respectons pas les femmes, notre société 
n'avancera pas" 

 

Pape François - Avril 2024 
  

Concert : 

 

Contact paroissse Notre Dame des Rives de l’Ourcq 

Lettre N° 160 
6 avril 2024 

par Christiane FRAEYMAN  
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Paroisse Saint Crépin 

 

 



Près de Laon : 

 
Contact AFC de Laon 



Ateliers pour les parents 
 

 
 
Possibilité de  vous inscrire  pour les prochains ateliers :  
Dimanche 14 avril  
Samedi 15 juin (en remplacement du 2 juin) 
afc.chateauthierry@gmail.com 
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Déclaration des évêques de France sur le projet de loi sur la fin de vie  

 

 
 



De la part de la CNAFC
 

 

Cher Célib', 

 

Tu souhaites te lancer dans l'aventure d'un week-end rencontres sérieux et convivial organisé par les 

AFC ? Nous serions heureux de te compter parmi les participants et de t'emmener sur la route des vins 

les 20 et 21 avril 2024 ! 

 

Début du week-end à 13h le samedi (possibilité de venir pique-niquer sur place à partir de 12h) et fin des 

festivités le dimanche après-midi. 

 

Ce week-end sera rythmé par plusieurs temps forts organisés par une équipe jeune et motivée dans le 

cadre agréable du château de Mesnil-Voysin (Essonne). Il est ouvert aux célibataires de 25 à 40 ans. La 

PAF est de 100 euros. Le lieu te permettra de dormir sous ta tente (liberté de t'organiser autrement pour 

te loger samedi soir). 

 

Des navettes entre la gare et le château seront organisées. 

 

Le questionnaire d'inscription nous sera utile pour te connaître davantage 😉 ! 

 
 

Toutes les infos sur  https://www.afc-france.org/actualites/we-celibataire  

 

 
 



Dans le diocèse : 

 

Pour en savoir plus : soissons.catholique.fr 

 

 
 



 

 
 

   

 

-=-=-=-=-=-=-=- 

   



  

  

Contact et informations : Service diocésain des pèlerinages : 06 77 36 04 40 – 
pelerinages@soissons.catholique.fr 

mailto:pelerinages@soissons.catholique.fr


Informations et demande d’aide pour le samedi 4 mai : 

        

 

          
    

   



Offre d’emploi 

L’etablissement scolaire Saint Joseph – Sainte Marie-Madeleine recherche  

  



 

 

Contact D. H. 



AFC Conso 

Chaque 1er samedi du mois, une permanence conso est assurée de 10h à 11h au presbytère 

de Château Thierry, 1 rue de la Madeleine. 

Possibilité de contacter l’AFC conso au  03 60 41 03 48 (jours ouvrables) 

Ou par mail : afc-consommation02400@orange.fr 

Nous faisons appel à vous :  

Nous recherchons des « bonnes volontés » pour aider à assurer les permanences conso ; ce service se 

développe de plus en plus et de l’aide serait bienvenue.  

MERCI de vous faire connaître par mail : afc-consommation02400@orange.fr 
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Nom de Monsieur Nom de Madame 

Prénom de Monsieur Prénom de Madame 

Né le Née le 

Courriel  Courriel  

Tél. mobile Tél. mobile 

Tél. fixe Situation familiale : célibataire   mariés    veuf/veuve     pacsé 

Adresse  

Code postal Commune  

 

Nb. d’enfants  

Nb. d’enfants mineurs au 31 déc. de 
cette année 

 

Enfants morts pour la France  

Enfants handicapés majeurs à charge  

 

Je règle ma cotisation  

par Chèque à l’ordre de l’AFC de Château Thierry. 

Normale                        30 € 

De soutien                     > 30 € 

Réduite                          2 €….10 € 

 

M’envoyer le «reçu fiscal» qui me permettra de bénéficier de la réduction de l’impôt sur le revenu : OUI/NON 

 
 

Chers Amis, 

L’adhésion de votre famille à l’AFC permettra de soutenir notre association et nos actions, et nous vous en remercions. Un très grand merci 

aux familles qui, par leur adhésion de soutien, permettent à d’autres familles de bénéficier momentanément d’une adhésion réduite. 

En ces périodes où les familles recherchent à être plus entendues par les pouvoirs publics, adhérer aux AFC est le meilleur moyen d’agir et de 

chercher à « Vitaminer nos familles » ! 

Les AFC font partie de l’UDAF (Union départementale des Associations Familiales) et de l’UNAF (Union Nationales des Associations Familiales). 

Le règlement de l’UNAF impose de ne confier ses voix qu’à une seule association. Au cas où vous adhéreriez à plusieurs associations familiales, 

vous recevrez un courrier de l’UDAF vous demandant de choisir. Nous vous proposons de donner votre voix à notre AFC. C’est nous 

encourager dans les actions entreprises, c’est aussi promouvoir la famille à travers le seul mouvement catholique, au sein de l’institution 

familiale française (UNAF et UDAF) à rappeler ouvertement les principes chrétiens fondant la famille et la société.    

Le calcul des voix : (quelques exemples)  

- Une personne célibataire sans enfant peut adhérer mais ne représente pas de voix. 

- Chaque personne de la famille représente une voix + une voix par groupe de 3 enfants mineurs + 1 voix par enfant handicapé majeur 

                                                                   

                                                                                                                                             Christiane Fraeyman 

                                                                                                                                             Présidente de l’AFC de Château Thierry 
 

La loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous permet d’exercer vos droits d’accès, de suppression ou de rectification 

des données vous concernant dans notre fichier au siège de l’association.  

De plus, si vous ne souhaitez pas que votre adresse soit échangée ou cédée, hors du mouvement AFC, cochez la case.  

Le montant de mon versement comprend  l’abonnement à la revue « La Vie des AFC ». Je ne désire pas être  abonné.  

 

Bulletin à renvoyer à  Christiane FRAEYMAN  -  A F C  -  2 Place du Gué  -  02210 LATILLY 

Enfants Prénom Né le 

1   

2   

3   

4   

5   

6   

7   

8   

 

 

 

BULLETIN   D’ADHESION 2024 

AFC DE CHATEAU-THIERRY 

Pour    30€ versés, reste à la charge de la famille après abattement de 66%    10,20€ 
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Signature de l’adhérent 

 Dimanche 7 avril 2024 

  2e dimanche de Pâques ou de la Divine Miséricorde  

   Jean 20, 19-31 

C’était après la mort de Jésus. Le soir venu, en ce premier jour de la semaine, alors que les portes du lieu 
où se trouvaient les disciples étaient verrouillées par crainte des Juifs, Jésus vint, et il était là au milieu 
d’eux. Il leur dit : « La paix soit avec vous ! » 
Après cette parole, il leur montra ses mains et son côté. Les disciples furent remplis de joie en voyant le 
Seigneur. Jésus leur dit de nouveau : « La paix soit avec vous ! De même que le Père m’a envoyé, moi 
aussi, je vous envoie. » 
Ayant ainsi parlé, il souffla sur eux et il leur dit : « Recevez l’Esprit Saint. À qui vous remettrez ses péchés, 
ils seront remis ; à qui vous maintiendrez ses péchés, ils seront maintenus. » 

Or, l’un des Douze, Thomas, appelé Didyme (c’est-à-dire Jumeau), n’était pas avec eux quand Jésus était 
venu. Les autres disciples lui disaient : « Nous avons vu le Seigneur ! » 
Mais il leur déclara : « Si je ne vois pas dans ses mains la marque des clous, si je ne mets pas mon doigt 
dans la marque des clous, si je ne mets pas la main dans son côté, non, je ne croirai pas ! » 

Huit jours plus tard, les disciples se trouvaient de nouveau dans la maison, et Thomas était avec eux. 
Jésus vient, alors que les portes étaient verrouillées, et il était là au milieu d’eux. Il dit : « La paix soit avec 
vous ! » 
Puis il dit à Thomas : « Avance ton doigt ici, et vois mes mains ; avance ta main, et mets-la dans mon côté 
: cesse d’être incrédule, sois croyant. » 
Alors Thomas lui dit : « Mon Seigneur et mon Dieu ! » 
Jésus lui dit : « Parce que tu m’as vu, tu crois. Heureux ceux qui croient sans avoir vu. » 

Il y a encore beaucoup d’autres signes que Jésus a faits en présence des disciples et qui ne sont pas écrits 
dans ce livre. Mais ceux-là ont été écrits pour que vous croyiez que Jésus est le Christ, le Fils de Dieu, et 
pour qu’en croyant, vous ayez la vie en son nom. 
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